
 
  

 Bureau de la sous-ministre et Secrétariat général 

 

 

 5700, 4e Avenue Ouest, A-303 

Québec (Québec)  G1H 6R1  
Téléphone : 418 627-6370 
acces_info_mrnf@mrnf.gouv.qc.ca 

 

 
PAR COURRIEL 
 
Le 27 octobre 2025 
 
 
DEMANDEUR 
 
 
N/Réf. : 202509-85 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Madame, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 26 septembre 
2025. 
 
La recherche a permis de repérer des documents concernant votre demande qui 
vous sont accessibles. Vous remarquerez que nous avons soustrait des 
renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1). En effet, nous avons retranché les renseignements confidentiels 
au sens des articles 23, 24, 53 et 54 de cette loi. 
 
De plus, des plans de restauration sont accessibles sur notre site GESTIM.  Voici 
la procédure pour y accéder.  Vous trouverez également un guide personnalisé 
aux dernières pages du document joint. 
 

1.  Aller à l’adresse du site GESTIM GESTIM 
2. Cliquer sur consultation du registre; 
3. Accepter les conditions d’utilisation; 

4. Cliquer sur le bouton « consultation du registre » du menu de 
gauche; 

5. Cliquer sur le bouton « rechercher » du menu gauche; 
6. Cliquer sur l’onglet « site minier » du menu en haut; 
7. À la case Nom du site, inscrire le nom « Camflo » et cliquer 

rechercher; 

8. Cliquer sur le lien du site minier Camflo 
9. Cliquer sur les liens dans la section documents publics en bas de 

page pour accéder aux documents. 

 
Enfin, la recherche a également permis de repérer d’autres documents en lien 
avec votre demande. Toutefois, nous vous informons que ces documents ne 
sont pas accessibles suivant les articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fgestim.mines.gouv.qc.ca%2FMRN_GestimP_Presentation%2FODM02101_login.aspx&data=05%7C02%7Cacces_info_mrnf%40mrnf.gouv.qc.ca%7Cfe9d5cf0ccf94b981c5008de05d5186c%7C8705e97737814f4790e1c84c8b884da1%7C0%7C0%7C638954610596205321%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=kaKotvTFgsXU2z7npNTEytW7MCy3Vmmc6Tuc5tjqKoM%3D&reserved=0








RJCHMONT Mines Richmont inc.

161, avenue Principale
Rouyn-Noranda QC
J9X 4P6, CANADA

Tél. ; 819797-2465
Tcléc. : 819 797-0166
www.richmont-mines.com

Rouyn-Noranda, le 24 novembre 2014

Responsable de la division des redevances et titres miniers

Ministère de l'énergie et des ressources naturelles

5700, 4e Avenue Ouest, Local C-408

Charlesbourg (Québec) G1H 6R1

Vous trouverez ci-joint la description des travaux de décontamination de réservoirs sur la

concession minière de l'Usine Camflo.

Ces travaux peuvent être éligibles comme compensatoire du coût minimum des travaux

requis pour conservation de notre concession minière CM 522, les détails des travaux

exécutés ainsi que leur localisation vous sont remis dans le document inclus.

Daniel Adam, géo., PhD

VP Exploration

Mines Richmont
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DIRECTION GENEFVj-E. DE,^
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MINES RICHMONT INC

RAPPORT DES TRAVAUX
USINE CAMFLO INC.

Rapport présenté à

La division des redevances et titres miniers
Ministère des ressources naturelles

Par
Daniel Adam, géo
VP Exploration

Rouyn-Noranda, le 24 novembre 2014
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INTRODUCTION

Ce rapport présente les travaux de décontamination de réservoirs qui ont été faits à

l'Usine Camflo Inc, dans le secteur de la concession minière 522. Ces travaux

peuvent être éligibles comme compensatoires du coût minimum requis pour

conservation de l'unique concession minière CM 522 de la propriété de l'Usine

Camflo l ne.

LOCALISATION ET ACCÈS

L'Usine Camflo Inc. est située à environ 5 kilomètres à l'est de la ville de Malartic.

Elle chevauche les Rang l, du canton de Malartic, et Rang X, du canton Fournière, à

l'extrême est de ces cantons, couvrant en tout ou en partie les lots numéros 48 à 58

de ces rangs.

On accède facilement à la propriété à partir de la Route 117 par un chemin gravelé

de 2 km.

Propriété

L'Usine Camflo est détenue à 100% par Mines Richmont Inc.

Elle comprend seize daims et la concession minière CM 522 (Annexe 3). Les

redevances annuelles de la concession telles qu'exigées par la Loi des Mines sont

de 1 107, 75$

La concession couvre une superficie totale de 31, 65 hectares, tel qu'illustré sur le

plan ci-joint.

TRAVAUX EFFECTUÉS

La décontamination et la disposition de vieux réservoirs situés sur le site de la

CM 522. Deux des trois réservoirs décontaminés appartenaient à l'ancienne mine



Camflo qui a cessé ses activités en 1992. Cette ancienne mine est localisée sur la

concession minière CM 522, de même que l'usine de traitement de minerai qui est

encore en activité.

Ces travaux font partie de la restauration progressive de l'ancien site minier.

Le montant total des travaux s'élèvera à $3400, ce qui couvre le montant des

redevances annuelles pour la concession minière, (annexe 1)

La facture ainsi que le connaissement du nettoyage des réservoirs vous sont

présentés en annexe 2.

Rouyn-Noranda, le 24 novembre 2014-11-24

DANIEL ADAM, géo, Ph.D
Vice-Président Exploration, poste 238

RICHMONT

Mines RSchmont inc.
161, avenue Principale, Rouyn-Noranda QC J9X4P6
T 819 797-2435 F 819 797-0166

honnêteté, transparence, éthique, famille

original signé



ANNEXE 1

RAPPORT DES DÉPENSES

Décontamination de réservoirs

Mines Richmont inc. - Usine Camflo

Facture 92271513 de la firme Newalta (2014-06-30) 3401,31$

TOTAL 3401, 31 $



ANNEXE II

FACTURES DES TRAVAUX



Facture REÇU LE Î6M. ZOU

USINE CAMFLO 1NC

776 CHEMIN PERRON
VAL D'OR QC JSP CC3
Canada

CBenti» 140338

Numéro Documeni:

Date Document:

92271513
3<yoe.-2oi4

Numéro Projat:

Rôf Compte Ctient:
Conditions Paiement; Net 30 Jours
Succursaie ; Nawaha Rouyn.hto.'anda

133 Avenue Marcet-Baril

Rouyn-Noranda J9X 7B9 20 ÇA
Tél. Succursat9: 819-762-5166

Date Service

hSanllests

2S/OW2014

Connaissement

Code provincial

83067103

2&0&2014 83067104

Commande cltoni RéceptlonnalrB
ProdulUServfca Quantité

MINES RICHMONT INC USINE CAMFLO,
100 ROUTE 117,MALARTIC,QC,CA,XOX 0X0

EAU, NON^IANGËRËUX. CHARGÉE 3,326.i;0 KG

Camion Vac aoer dsux 35îX)gals
LAV&USE À PRESSION. EAU CHAUDE
Opérateur T-régulier

Opérateur négufler HP

APPROUVE PAR : DATE
PÉRiODE Q. L. : DATE ENR. :

BOKCOit'î-Ii"-;' i ^\- MCMTANT: .
NC. FCU;', '. . 

_..
i. ^(Ô<^~-,ivh<tE:

?.'O. FAC-:>'

DATE. f-r'..

G.L.

qi2~l\^Ï \^--
[ -0^-SO ..Tî:

8.75 HRE

8.75 HRE
8.75 HRE

8.75 HRE

Prix Unltalo

S0220

585. 000

sso. oao

SSS.COO
$52.000

SurchargB Globatg

Scus-total Facture;

TPS (13008 4049 RT0001):

TVQ (1211883606 TQOC01};
Total en CAD;

Total

S731. 72

$743.75

$700. 00

S490.00

S4S5.00

S280. 84

S3. 401. 31

Si 70. 07

$339.29

S3. 910. 67

.

"..'^ s. c.~:?. MONTAKT

Faises paivgnir le paJement à :
La Corporatton NewaKa

1100 Burtoak Olive. Suite 200

Buriington, OM L7L 6B2
Pour toutas intofmations ou pour effectuer le paiement par cana (je uédt.

Tâluphone: 1-800-263-8602 Téléc: 905-315. 2206
8account5receh/abl8@newa!ta.com

REÇU LE
^JUIL2û^

Couo tetu.-» ro-lè, » le., «.. ro. mauons disponi0!ss su momer, d. ta facturaaon. De. frais suppfé. nomai, ^. te w échéar>t. p3ur, a;a."t él,e lactée
uliêrieufBmant.

Page ( da l



Pro Forma COPIE

USINE CAMFLO INC

776 CHEMIN PERRON
VALO'ORQC J9POC3
Canada

Client» 140338

Numéro Document: 21 047 1484
Date Documenl: 30/06/2014

Numéro Projet;

Râf Compte Client:

Conditions Paienicnl; Not 30 Jouis
Succursale : NewaKa Rouyn-Noranda

133 Avenue Marcel-Baril
Rouyn-Noranda J9X7B9QC

Tél. Succursale- 819-762-5166

Date Seivlca

Manifeste

26/08/2014

Connaissement

Coda provincial

83087103

2G.'06/20M 82057104

Commando cllant Récaptlonnalre

Produit/Servlcc Quantité
MINES RICHMONT INC USINE CAMFLO,
100 ROUTE 117,MALARTIC.QC,CA,XOX 0X0

EAU. NON-DANGEREUX. CHARGÉE 3, 326. 00 KG

Camion Vac acier doux 3500ggls
LAVEUSE A PRESSION, EAU C^IAUDE

Opérateur T-iégulter

Opéfateur Régulier HP

8.75 HRE

8.75 HRE

8.75 HRE

8.75 HRE

Prix Unltalra

Î0. 220

SS5.000
sso.oco

S56.000

552. 000

Surcharge Globale

Sous-lotal Facturs:

TPS (13008 4049 RT0001):

TOQ (1211883606 TQ0001):
Total en CAD:

Total

S731. 72

S743.75

$700. 00

$490. 00

$155.00

$280.84

$3, 401. 31

$170.07

$339.29
$3.910.67

Faites parvsnif te paiemgnl à :
La Corporatton Nawalta

1100 Burioak Dma. Suita 200

Buriington, ONL7L6B2

Pour toutes informations ou pour effectuer te paiemwUear carte de ù-édit,
Téléphone'1-8ÛO-263-8602TéEéc:905-f;^ëyLJ LE

éaccountsreceivabfc-Q newalta. com

Cette faaure reflète tes r. fonnatian» d^pon,6tos au moment de ta préparation de ce documuent. Des frai, supplé énli.ires. to cas échéant. poj, ra=er
être facturés ultérieurement.
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uuuurTiyni u expeaiiion

Adresse Site EKptiditeur
MINES RICHMONT INC USiN£ CAMFLO
100ROUT E117

MA1ARTICQC XOX 0X0
aChmt; 51S0563
ïléi; 999-999-9999

Adresse Facturation Client

USINE CAMFLO INC
776 CHEMIN PERRON
VAL D'OR OC J9P OC3

Adresse Site Consignata'reCantrù ..nrvlcfts
Newalta Rouyn-Norarida Transfer Facilitv
133 Avenus Marcui-Barii

Rouyn-Noranda. QC, J9X 7B9

^Téléphone: 819-762-5166
Cmdo nriso pnr; CPAQUiN

= Manifeste-

Transporteur
Nev;alta
133 Avenue Marcel-Baril

Rouyn-Noranda QC J9X 7B9
S de véhicule .
1 de re'noraue
» ri'lnscriptian au Registre; P-039914-8

Billot do pesée
Masse brute

Masse Camion

8306^103
Commande vant»
52702031

06/26/2014

o commande client :

uméro 4 heures 1- -567-/45
.rti t «n
«<tinc*ld<(luiydonc«n»SU6839(R«n T!

Détails exoédition

Coda
ProduH

74991

MO Nom Rcsrtu du CBtni

EAU.
NON-DANGEREUX
CHARGÉE

0»»ctîpttç<i ci Apprtlrtfon

NON RÉGLEMENTÉ
SELON RTMD

Cod»
ovtodnl

Ouwitiê
Atttndua

u
M

Ouimut* KQ.t

1. 000. 0 l. 1, 000. 0 -

jC. SeA.Uc^v ^ ' \^A^L ^d^o^^ 4 ̂  ' ̂ 5 ^<A'*/tonA/
Wi«»»*« Nef-'* i^f^uto*

^-
F>

'-leurs Dûbut Heure Fin

Va a sment au situ

Tem s sur le site

Kilomètres

ttVI tlél^^S

T'«n»{ Ttuf

tvwn ^gn»tvr<

Vo a ennent Sile Étim.

Tem a Site Étim.

Vo a emeniéiacour

Heure Début Hçure Fin

Con»i(nti«ift;R«re(ir°"n»'«

<'om S^MSui* KE *^ l J LE

Ç<Ï» H»uf

Rasa - Administration Orange - Client Jaune Tranïponeur Blanc - Comptabilité



Adresse Site Expdditeur
MINES RICHMONT 'MC USINE CAMFLO
100 ROUTE'17

MALARTtC OC XOX 0X0
«Client; 5160563

a Tâlépno"tî: 999-999-9999

Billet de Travail

Adresse Site Centre Service

Newelta Rouyn-Noranda Transfor Facitity

133 Avenue Marcel-Baril

Rouyn-Noranda, OC, J9X 7B9

Tel: 819-762-5'66
(f Manitusie;

83067104
Gomrrwxi» v enio

DATE
06/26/2014

Ailressa Facturation Client

USINE CAMFLO ÎNC
776 CHEMIN PERRON
VALD-ORQC J9POC

Transparteu'

Newalta

133 Avenus Marcel-Baril

Rouyn-Noranda QC J9X 7B9
Numéro d#lnscription au Registre; R-039914-S

NQ Commanda Client:

nétaii» Expédition

ode Nom d'expédition/Oescription

roduit

3899 camion vac acier d:)ux 3500gals
Hrc Début Hre F'n Hre Tronsp

ff Camion Main ittfoeuvre U M Quantité OuantW

Attendus Réelle

5066 LAVEUSE À PRESSiON, (. AU CHAUDE
Hre Début Hro Fin Hre Transe

0^3 OoératBur T. régulier
Hre Début Hry Fin Hre Trenso

4540 Opérateur Régulier HP
Hre Début Hre Fin 1-lre Transi)

ll L»v»8« cam on x^

[_] Unit*1 ttn/. CO x _ h ^ _

ll D«gi»SUui -

llcariouct-o.

QÊQuipemcntdfl»6cyf> s _.

Cbergeé Additionnelles

[^3*ccntsmtrtation >-^^ _ _

ll Bouinir d'tir fî»ir l» <.. .

F"] ÀDsorbsni >, ̂ .^_

QrM ii>.
__

DA... --

S<eni»tr

[_] Fra»» repas x 
__ _ 

perUK*ri <t<t x _cft

[_J Pr»t»pon»(o"x___ _ fî«rit>nn6»i . î______ Ch

ll Mttflu» » _

n BOvtu SuO»tmBnlt.rii .

Rnsfl . Arifninittr»*rinr Onînnft Clinnt ,
}ft »ntt Tr^tn*înnrtK*ir PJ-anti . rnmntRkutit*'*



ANNEXE III

PLAN DE LOCALISATION
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Direction de la restauration des sites 
miniers 

Fiche d’inspection 
des sites miniers 

actifs 
Région 08 : Abitibi-Témiscamingue 

COBA : 8341-0193 

 

CAMFLO 
 

 

 2021 

 

Inspection effectuée le : 3 décembre 2021           page 1 de 18 
Date de la dernière inspection: 29 août 2017 

Accès au site 
 

Décrire : 
• Route et distance 

• Borne kilométrique 

• Municipalité à proximité 

L'usine Camflo est située à environ 20 km à l'ouest de la ville de Val-d'Or et est accessible via la route provinciale 117 à l'aide d'un chemin gravelé 
en direction nord sur 2.6 km. 

 

Mise en contexte  
 

Décrire : 
• Type d’exploitation minière 

• Années d’exploitation 

• Personnes rencontrées 

• Raison de la visite 

 

L'usine appartient à Corporation Aurifère Monarques depuis 2017. La visite s'inscrit dans le cadre d'une demande transfert de responsabilité à un 
tiers en vertu de l'article 232.10 de la Loi sur les mines. Corporation Canadian Malartic (CCM) est maintenant responsable du site et s’est engagée à 
assumer, à compter du 28 juin 2021, toutes les obligations relativement aux terrains affectés par les activités minières sur le site minier Camflo. 
La visite a lieu en compagnie de  de CCM,  et  de  Le MELCC n'a pas participé à 
l'inspection, car ils avaient visité le site le 19 août 2021 dans le cadre de leur suivi des sites miniers. Après discussion et afin d'alléger le délai de 
traitement de la demande, nous avons jugé qu'une inspection conjointe n'était pas nécessaire. 
Dans le cadre de cette visite, une inspection visuelle de l’extérieur des bâtiments uniquement a été faite. De plus, la visite a été réalisée alors qu’il y 
avait déjà présence de neige au sol. Certains éléments, comme les haldes, n’ont donc pas pu être inspectés complètement. Malgré ces restrictions, 
la visite a permis de constater que CCM assume effectivement ces obligations. 
 

  

art. 53-54 art. 53-54 art. 53-54 art. 23-24



 
Direction de la restauration des sites 
miniers 

Fiche d’inspection 
des sites miniers 

actifs 
Région 08 : Abitibi-Témiscamingue 

COBA : 8341-0193 

 

CAMFLO 
 

 

 2021 

 

Inspection effectuée le : 3 décembre 2021           page 2 de 18 
Date de la dernière inspection: 29 août 2017 

Infrastructures de surface 
 

Décrire   
(si applicable) 

• Bâtiments 

• Chevalement 

• Concentrateur 

• Ouvertures minières 

• autres 

 

Le secteur de l’usine de traitement comprend les infrastructures suivantes : 
- un poste de garde attenant à un entrepôt principal (2021-12-03_CAM_001) 
- l’atelier de concassage et le convoyeur (2021-12-03_CAM_002) 
- l’usine de traitement du minerai (2021-12-03_CAM_002, -004 et -007) 
- l’ancienne raffinerie (2021-12-03_CAM_003) 
- un garage et l’entrepôt de l’usine (2021-12-03_CAM_005 et -007) 
- l’entrepôt de matières dangereuses (2021-12-03_CAM_006) 

 
CCM  L’ensemble des ouvertures de l’usine ont été condamnées est une clôture a été 
érigée tout autour de l’usine (2021-12-03_CAM_002, -004). 
L’ensemble des matières résiduelles dangereuses présentes sur le site a été retiré. Certains produits chimiques (cyanure et acide chlorhydrique) sont 
encore stockés dans des réservoirs conformes et seront vidangés prochainement. Le réservoir à oxygène sera lui entièrement retiré. 

  

art. 23-24



 
Direction de la restauration des sites 
miniers 

Fiche d’inspection 
des sites miniers 

actifs 
Région 08 : Abitibi-Témiscamingue 

COBA : 8341-0193 

 

CAMFLO 
 

 

 2021 

 

Inspection effectuée le : 3 décembre 2021           page 3 de 18 
Date de la dernière inspection: 29 août 2017 

Ouvertures minières (puits, cheminée, fosse, rampe) 
 

Type Puits Cheminée 

Coordonnées GPS UTM nad 83 zone 17 : 720531 E / 5337639 N UTM nad 83 zone 17: 720426 E / 5337671 N 

Sécurisation Dalle de béton Dalle de béton 

Commentaires Non visité lors de l'inspection Non visité lors de l'inspection 

 
 

Aires d’accumulation (bassin d’eau de mine, halde à stériles, à minerai et à mort-terrain, parc à résidus) 
 

Décrire : 
(si applicable) 

• Type et nombre 

• Superficie 

• Description des résidus miniers 

• Pente des haldes/digues 

• Végétation  

• Photographies 

 

Une halde à stériles est située à l’est du chemin d’accès qui mène au parc à résidus (1 061 m2). Afin de combler les besoins en construction au parc, 
l’ancien propriétaire Richmont avait acquis environ 10 000 tonnes de stériles provenant de la mine Goldex (2021-12-03_CAM_008). Une partie de 
ces stériles sont toujours entreposés sur cette halde. 

La halde à minerai temporaire était séparée en plusieurs secteurs afin d’entreposer le minerai des différents projets miniers qui sont traités à forfait 
sur le site. Lors de la visite, il n’y avait plus de minerai entreposé sur le site (2021-12-03_CAM_019). 

Le parc à résidus comprend actuellement trois (3) bassins distincts séparés les uns des autres par des digues aménagées à partir des résidus par 
déposition hydraulique. Il occupe une superficie de 107 ha. Les résidus sont non acidogènes et non lixiviables. Puisque l’usine ne traite plus de 
minerai, il n’y a plus de déposition de résidus dans le parc. 
Au vu de la saison hivernale, l’eau présente dans les bassins est pompée afin d’abaisser au maximum le niveau d’eau en prévision de la fin de la 
saison et de la fonte des neiges.  

- Bassin n°1 : lors de la visite, le pompage de l’eau était encore en cours (2021-12-03_CAM_013, -014, -015). L’eau est transférée vers l’effluent 
final. 

- Bassin n°2 : la station de pompage n’était pas accessible lors de la visite, car le pompage était déjà terminé (2021-12-03_CAM_016, -017, -
018). 

- Bassin n°3 : lors de la visite, le pompage de l’eau présente dans le bassin était terminé depuis une semaine. Le chemin d’accès à la station 
de pompage était encore déneigé (2021-12-03_CAM_010, -011, -012). 
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Gestion des eaux sur le site 
 

Décrire : 
(si applicable) 

• Fossés 

• Déversoirs 

• Effluent final  

• Traitement des eaux 

• Photographies 

Les infrastructures de gestion de l’eau observée lors de la visite sont : 
- la sortie Capteur Nord situé dans la digue 2-nord (2021-12-03_CAM_009) 
- le cabanon de l’effluent final EF-VN (Bassin 2) (2021-12-03_CAM_020) 
- le cabanon l’effluent final EF-BI (Bassin 1) (2021-12-03_CAM_021) 

 

 

 

Conclusion et recommandations 
 

La visite sur le site minier Camflo a permis de vérifier l'état du site suite à la demande de transfert de responsabilité de Corporation Aurifère Monarques à Corporation Canadian 
Malartic. La visite a permis de constater que CMC a repris la gestion du parc à résidus conformément à ce qui est décrit au plan de restauration. CMC  

 L’accès aux différentes infrastructures en place a été conformément condamné et la guérite est toujours en place et un 
employé assure la sécurité du site.   

 
Le transfert de responsabilité pour le site Camflo peut être approuvé par le MERN puisque CCM assume effectivement toutes les obligations prévues aux articles 232.1 à 232.7 
de la Loi sur les mines.  

 
 
 

 
  

art. 23-24
art. 23-24

art. 23-24
art. 23-24

art. 23-24
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Schéma de localisation (Google, Bing Map, Carte Sigeom intéractive) 
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Liste des photographies  
 

Photographies Description 
Coordonnées Direction de la 

prise de vue Est Nord 

2021-12-03_CAM_001 Entrepôt et poste de garde 720524 5337566 NO 

2021-12-03_CAM_002 Vue d’ensemble de l’atelier de concassage, des convoyeurs et de l’usine de traitement du minerai 720524 5337566 NE 

2021-12-03_CAM_003 Ancienne raffinerie 720524 5337566 E 

2021-12-03_CAM_004 Vue d’ensemble de l’usine de traitement du minerai 720603 5337563 N 

2021-12-03_CAM_005 Garage et entrepôt de l’usine 720603 5337563 SE 

2021-12-03_CAM_006 Secteur de l’entrepôt des matières dangereuses 720662 5337458 NE 

2021-12-03_CAM_007 Vue d’ensemble de l’usine de traitement et du garage 720662 5337458 NO 

2021-12-03_CAM_008 Halde à stériles 720626 5337215 E 

2021-12-03_CAM_009 Sortie Capteur Nord et digues nord du parc à résidus (cellule 2) 721209 5336857 O 

2021-12-03_CAM_010 Bassin 3 du parc à résidus et station de pompage 721231 5336481 E 

2021-12-03_CAM_011 Bassin 3 du parc à résidus et digue interne pour l’accès à la station de pompage 721225 5336481 O 

2021-12-03_CAM_012 Station de pompage du bassin 3 du parc à résidus 721225 5336481 E 

2021-12-03_CAM_013 Station de pompage du bassin 1 du parc à résidus 720469 5336472 E 

2021-12-03_CAM_014 Bassin 1 du parc à résidus et station de pompage 720460 5336471 N 

2021-12-03_CAM_015 Bassin 1 du parc à résidus et station de pompage 720461 5336468 S 

2021-12-03_CAM_016 Bassin 2 du parc à résidus 720848 5336529 S 

2021-12-03_CAM_017 Bassin 2 du parc à résidus et station de pompage 720844 5336536 N 

2021-12-03_CAM_018 Station de pompage du bassin 2 du parc à résidus 720844 5336536 N 

2021-12-03_CAM_019 Halde à minerai 720454 5337613 NO 

2021-12-03_CAM_020 Cabanon de l’effluent final  EF-VN (Bassin 2) 720248 5337065 E 

2021-12-03_CAM_021 Cabanon de l’effluent final EF-BI (Bassin 1) 720269 5336463 E 
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Reportage photographique 
 

 
 
 

  
2021-12-03_CAM_001: Entrepôt et poste de garde 2021-12-03_CAM_003 : Ancienne raffinerie 
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2021-12-03_CAM_002: Vue d’ensemble de l’atelier de concassage, des convoyeurs et de l’usine de traitement du minerai 

 
2021-12-03_CAM_004: Vue d’ensemble de l’usine de traitement du minerai 

Clôtures 

Clôtures 
Ouvertures condamnées 

Ouvertures condamnées 
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2021-12-03_CAM_005 : Garage et entrepôt de l’usine 2021-12-03_CAM_007 : Vue d’ensemble de l’usine de traitement et du garage 
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2021-12-03_CAM_006 : Secteur de l’entrepôt des matières dangereuses 

 
2021-12-03_CAM_008 : Halde à stériles 

Stériles Goldex 
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2021-12-03_CAM_009 : Sortie Capteur Nord et Digue nord du parc à résidus (cellule 2) 

 
2021-12-03_CAM_010 : Bassin 3 du parc à résidus et station de pompage 

Capteur Nord Digue 2 Nord 
Digue 3 Nord Est 
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2021-12-03_CAM_011 : Bassin 3 du parc à résidus et digue interne pour l’accès à la station de pompage 

 
2021-12-03_CAM_014 : Bassin 1 du parc à résidus et station de pompage 

Digue interne 1-2 
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2021-12-03_CAM_015 : Bassin 1 du parc à résidus et station de pompage 

 
2021-12-03_CAM_016 : Bassin 2 du parc à résidus 

Digue interne 1-2 
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2021-12-03_CAM_017 : Bassin 2 du parc à résidus et station de pompage 

 
2021-12-03_CAM_019 : Halde à minerai 

Déversoir entre 

les bassins 2 et 1 
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2021-12-03_CAM_012 : Station de pompage du 
bassin 3 du parc à résidus 

2021-12-03_CAM_013 : Station de pompage du 
bassin 1 du parc à résidus  

2021-12-03_CAM_018 : Station de pompage du bassin 2 du 
parc à résidus 
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2021-12-03_CAM_020 : Cabanon de l’effluent final  EF-VN (Bassin 2) 2021-12-03_CAM_021 : Cabanon de l’effluent final EF-BI (Bassin 1) 

 
 
Rapport d’inspection rédigé par : Elodie Lieber, géo., M.Sc.A. 
Date : 21-12-2021 
 
Annexe : Plan de localisation des photos (cartographe) 
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Gouvernement du Québec
Ministère des
Ressources nature "es

Bureau local de Val-d'Or (Secteur terres]

Val-d'Or le 24 octobre 1996

Monsieur Gaétan Morissette
Hydro-Québec
401, boulevard Rideau
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 5Y7

Monsieur,

La compagnie Usine Camflo in?,, désire régularisa Je^w^o^tégales
d-occup^io^dïî^oireain-espondant à ('ensemble de ses installations minières.

Dans ce cadre. la compagnie veut obtenir une convention_d^drojt^e^ss^e
sur une'ïartird ^tot°è4Bdu'i5^"iduranton de MÏ^.. P°urteoldu^Pe,m^
?^hTm^ml Jnïdesk i£idu7mhi£rsdeÏusi^ de trajtement a^parcd^conf;ne^ent et

pao^a"^°nd'3t9"dïre°ar^lationdeseaux^^^^ (Voir la photo et le plan ci-joints).
Le lot 54B du rang l du canton de Malartic possède une_emprtsede 60^6 jn^

pour ]eî'd"eoT "es°^ transport'tfénergjeJ^W.^ ^d^m^WJ.^^
^ulécsuSoï 1esuemïiseïdesji gne^d^^
îa'iiïïe ^'sdaesuiigî;es de'44Ï76Ïkv:il"est interdit d'utiliser. jd-^^^^^^ ouje m^^r
^r"îe'se^spra^Ts^^^°nos%n^^pe^"e^^^^^^^^
^rs '^pe^rs5t2i tït?e"a^'ptée1 'soSsTéserve'del'approbation d-Hydro-Québec.

Nous vous demandons vos commentaires d'icije 8 nove mbre 1996^^
pouvoir^nS^IyTe'^ro tte "demande. Une confirmation écrite serait

grandement appréciée.

Nous vous remercions à favance pour votre collaboration, et vous prions
d'agréer^Mon'sieur. l'expression de nos sentiments les meilleurs.

GT/jh Guylaine rottier.
technicienne en gestion du territoire

P.J-

/n- ft\i . AfciA/* - T^I . raio^ Bp^-s^i. - Téléc. : .(819. )_.Q?<t,-<?A<t?^..

original signé
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Carte pour informations territoriales :

Les informations relatives aux droits de location
sur cette carte sont mises à jour sur une base hebdomadaire.
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Projection cartographique

Projection : Mercator Transverse Modifiée (MTM), zone 09
Ellipsoïde: GRS 1980
Surface de référence géodésique: NAD 1983
Pour GPS: coordonnées géographiques (degrés, minutes, secondes)

Échelle 1:9 171

1 centimètre est = 92 mètres
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A - IDENTITE DU DEMANDEUR

Dem e d/utilisation du te. toire public

REMPLIR LE FORMULAIRE, LISEZ L'INFORMATION AU VERSO

de client (si vous êtes déjà un client du

M. |S| Mme D

LETTRES MOULÉES)

DATE DE
NAISSANCE :

ANNÉE/MOIS/JOUR

2 À remplir s'il s'agit d'une personne morale, d'une association pu d'un groupe de personnes.

REPRÉSENTÉ(E) PAR : Lavoie, Pascal Directeur environnement et dévelo ement durable
NOM ET PRÉNOM DU REPRÉSENTANT FONCTION

3 NUMÉROS DE TÉLÉPHONE Résidence :
(Demandeur ou représentant) ^g ; g1 g 797. 2435, poste 257

ADRESSE 161, avenue Principale
(Demandeur ou représentant) NUMÉRO RUE

Rouyn-Noranda

COURRIEL : plavoie @ richmont-mines. com

(Québec)
PROVINCE

Code postal : J9X 4P6

Modification du BM 650 en Bail de surface

Annexation our la artie Nord au Bail 815 739 existant

Numéro de lot rénové (numéro supérieur à 1 000 000) :

Désignation au cadastre non rénové

Canton, seigneurie, paroisse ou bassin :

Rang, bloc, territoire non divisé .

Lot, parcelle, partie ;

Autres informations

Feuillet cartographique

Nom du plan d'eau :

Municipalité ou MRC :

4 Coordonnées : GPS Q

Canton Malartic

Ran 1

Lots 55 A, 55 B, 55 C, Ran 1.

32D01

N/A

Malartic

ou Autre 1X1 (Voir le tableau en annexe)

Datum : Nad 27 D Nad 83 1^ Projection : UTM Q MTM ^

Nord : Est ou Latitude

Dimensions

Largeur (mètre) : B : 261,7

Accessibilité

Profondeur (mètre) : B : 787,0

Fuseau : 10

Longitude :

Superficie (mètres carrés) : B : 205 957,9

D - DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES

Voir le plan en annexe et les tableaux.

E - DÉCLARATION

Je déclare avoir pri connaissance de ['information au verso du formulaire ainsi qu'avoir fourni les renseignements exacts.

^^ ov û<
Mois Jour

Ministère des Ressources naturelles 2013/04/01

art. 23-24

original signé



INFORMATION

1. Les renseignements personnels sont recueillis aux fins d'application des lois, des règlements et des
programmes sous l'autorité du ministre des Ressources naturelles.

2. Le ministère des Ressources naturelles ne délivrera un bail qu'à une seule personne physique ou qu'à une
seule personne morale incorporée. Dans le cas d'un groupe de personnes, un représentant doit être
nommé et le bail sera délivré à son nom. Il revient aux membres du groupe de prendre entente entre eux.

S'il s'agit d'un bail pour un usage communautaire sans but lucratif, le demandeur doit être une personne
morale.

3. Des frais d'administration non remboursables payables par chèque ou par mandat-poste à l'ordre du
ministre des Finances sont exigibles au moment de l'ouverture du dossier. Les frais sont de 27 $ auxquels
s'ajoutent la TPS et la TVQ (31,04 $).

4. Des frais d'administration de 320 $ auxquels s'ajoutent la TPS et la TVQ (367, 92 $) seront demandés pour
la location et l'achat d'une terre du domaine de l'État, rechange de terres ou la délivrance de tout autre
droit à l'exception d'une autorisation pour la construction d'un chemin autre que forestier ou minier, d'un
stationnement, d'une aire de repos sans service ou d'une voie d'accès permettant la mise à l'eau d'une
embarcation.

5. Des frais d'administration de 320 $ auxquels s'ajoutent la TPS et la TVQ (367, 92 $) seront demandés pour
l'analyse d'une demande de location ou d'achat d'une terre de plus de un hectare à des fins commerciales
ou industrielles.

6. Les frais indiqués sont ceux en vigueur au 1er octobre 2010 et ils seront ajustés et arrondis au dollar près
au 1er avril de chaque année, selon la variation de l'indice moyen des prix à la consommation pour l'année
précédente en prenant comme base l'indice établi pour l'ensemble du Québec par Statistique Canada.

7. Pour tout renseignement supplémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec l'un des bureaux en région
du ministère des Ressources naturelles.

8. Le formulaire rempli et signé par le demandeur doit être retourné à ['endroit suivant :

Ministère des Ressources naturelles
Unité de gestion de Val-d'Or

420, boulevard Lamaque
Val-d'Or (Québec) J9P 3L4
Téléphone :819354-4611
Télécopieur : 819 354-4367

www. mrn. ouv. c. ca

PI n d'eau ou oroiei

Frais d'ouvertuFe de do?a3ier payes

RESERVE AU MINISTÈRE

Numéro de client :

oi ii a

Feuillet cartographique

Non Q Mode de Comptani Q Chèqus Q tendat-post Q
Rematqae

Ministère des Ressources naturelles 2013/04/01
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Offre d'un nouveau bail à la suite d'une demande de transfert du bail
Canton Malartic, Rang I, Lot 54
Canton Malartic, Rang I, Lot 55
Feuillet 32D01-200-0202, NAD 83, coord. MTM nord 5335994, est 413918

Objet : 

Québec, le 27 juillet 2023

Mines Agnico-Eagle limitée 
a/s Madame Patricia Rozich
765, chemin de la Mine Goldex 
Val-d'Or (Québec)  J9P 7G4

N/Réf. : 815739 00 000

Madame, 

Pour faire suite à la demande de transfert du bail, nous vous informons que le ministère des 
Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) consent à vous louer, à des fins industrielles le 
terrain susmentionné, et ce, à compter du 1er juillet 2023. Vous trouverez ci-joints, deux 
exemplaires d'un bail d'une durée d'un an qui sera renouvelé automatiquement tous les ans, à la 
date anniversaire du bail, à moins d'avis contraire de la ministre transmis par écrit au moins 
trente (30) jours avant cette date.

La délivrance du bail ne vous dégage pas de l'obligation de détenir tous les permis requis avant 
d'exécuter les travaux sur le site loué.

Aussi, nous portons à votre attention que le bail n'est pas transférable si vous faites défaut de 
remédier à un manquement visé par un avis écrit de non-conformité au bail.

En vertu de la réglementation actuelle, le loyer proposé est de 9 492 $. Ce montant correspond 
à 6% de la valeur du terrain.

Le bail comprendra la clause particulière suivante :

16. ARPENTAGE À LA DEMANDE DU LOCATEUR : Le LOCATAIRE sera tenu de faire 
arpenter à ses frais le terrain loué si le LOCATEUR l'exige. La présente description du terrain 
sera alors modifiée en conséquence. L'expression "arpenter" signifie la délimitation du terrain 
sur les lieux par un arpenteur-géomètre qui devra, avant de procéder, adresser une demande au 
Bureau de l'arpenteur général du Québec.

Centre de services du territoire public
5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-318
Québec (Québec)  G1H 6R1
Téléphone : (844) 282-8277
Courriel : droit.terre.publique@mrnf.gouv.qc.ca
Internet : www.mrnf.gouv.qc.ca



     Frais d'administration pour le transfert d'un bail     377,00 $
     Loyer annuel 9 492,00 $
     Taxe fédérale sur les produits et services 493,45 $
     Taxe de vente du Québec 984,44 $

     Total de la facture: 11 346,89 $
     Crédit au compte: -6 496,09 $

     Montant à payer: 4 850,80 $

Pour tout  renseignement supplémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec le Centre de
services du territoire public au 1 844 282-8277 ou par courriel à l'adresse suivante :
droit.terre.publique@mrnf.gouv.qc.ca. Dans toutes vos communications avec le MRNF,
n'oubliez pas de mentionner votre numéro de dossier : 815739 00 000, ou de client : 40448319
AR.

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Stéphanie Morin
Directrice générale du territoire public

Le montant du crédit au compte représente le loyer non couru qui a été acquitté par l'ancien
locataire.

Si toutes ces conditions vous agréent, veuillez nous faire parvenir à l'adresse apparaissant en
pied de page au plus tard le 24 août 2023 :

- Les deux exemplaires du bail signés par le représentant de votre corporation ainsi que les
cartes;

- Un chèque ou un mandat-poste de 4 850,80 $, à l'ordre du ministre des Finances du
Québec.

Par la suite, un exemplaire du bail signé par le représentant du MRNF vous sera retourné. À
défaut d'y donner suite, l'offre d'un nouveau bail deviendra automatiquement nulle et de nul
effet. Nous nous verrons donc dans l'obligation de fermer votre dossier et de maintenir la
location du terrain au nom du client actuel.

Ce bail implique le paiement des frais suivants :
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Offre d'un nouveau bail à la suite d'une demande de transfert du bail
Canton Fournière, Rang X-NORD, Lot 53, Parcelle 1
Canton Fournière, Rang X-NORD, Lot 54
et autres
Feuillet 32D01-200-0202, NAD 83, coord. MTM nord 5334929, est 414057

Objet : 

Québec, le 18 septembre 2023

Mines Agnico-Eagle limitée 
a/s Madame Patricia Rozich 
765, chemin de la Mine Goldex 
Val-d'Or (Québec)  J9P 7G4

N/Réf. : 999802 00 000

Madame, 

Pour faire suite à la demande de transfert du bail, nous vous informons que le ministère des 
Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) consent à vous louer, à des fins de parc à résidus 
miniers le terrain susmentionné, et ce, à compter du 1er juillet 2023. Vous trouverez ci-joints, 
deux exemplaires d'un bail d'une durée d'un an qui sera renouvelé automatiquement tous les ans, 
à la date anniversaire du bail, à moins d'avis contraire de la ministre transmis par écrit au moins 
trente (30) jours avant cette date.

La délivrance du bail ne vous dégage pas de l'obligation de détenir tous les permis requis avant 
d'exécuter les travaux sur le site loué.

Aussi, nous portons à votre attention que le bail n'est pas transférable si vous faites défaut de 
remédier à un manquement visé par un avis écrit de non-conformité au bail.

En vertu de la réglementation actuelle, le loyer proposé est de 0,0113 $ du mètre carré.

Le bail comprendra la clause particulière suivante :

17. ARPENTAGE À LA DEMANDE DU LOCATEUR : Le LOCATAIRE sera tenu de faire
arpenter à ses frais le terrain loué si le LOCATEUR l'exige. La présente description du terrain
sera alors modifiée en conséquence. L'expression "arpenter" signifie la délimitation du terrain
sur les lieux par un arpenteur-géomètre qui devra, avant de procéder, adresser une demande au
Bureau de l'arpenteur général du Québec.

Centre de services du territoire public
5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-318
Québec (Québec)  G1H 6R1
Téléphone : (844) 282-8277
Courriel : droit.terre.publique@mrnf.gouv.qc.ca
Internet : www.mrnf.gouv.qc.ca



     Frais d'administration pour le transfert d'un bail     377,00 $
     Loyer annuel 16 012,00 $
     Taxe fédérale sur les produits et services 819,45 $
     Taxe de vente du Québec 1 634,81 $

     Total de la facture: 18 843,26 $
     Crédit au compte: -15 341,50 $

     Montant à payer: 3 501,76 $

Le montant du crédit au compte représente le loyer non couru qui a été acquitté par l'ancien 
locataire.

Si toutes ces conditions vous agréent, veuillez nous faire parvenir à l'adresse apparaissant en 
pied de page au plus tard le 12 octobre 2023 :

- Les deux exemplaires du bail signés par le représentant de votre corporation ainsi que les 
cartes;

- Un chèque ou un mandat-poste de 3 501,76 $, à l'ordre du ministre des Finances du 
Québec.

Par la suite, un exemplaire du bail signé par le représentant du MRNF vous sera retourné. À 
défaut d'y donner suite, l'offre d'un nouveau bail deviendra automatiquement nulle et de nul 
effet. Nous nous verrons donc dans l'obligation de fermer votre dossier et de maintenir la 
location du terrain au nom du client actuel.

Pour tout  renseignement supplémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec le Centre de 
services du territoire public au 1 844 282-8277 ou par courriel à l'adresse suivante : 
droit.terre.publique@mrnf.gouv.qc.ca. Dans toutes vos communications avec le MRNF, 
n'oubliez pas de mentionner votre numéro de dossier : 999802 00 000, ou de 
client : 40448319 AY.

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Stéphanie Morin
Directrice générale du territoire public

Ce bail implique le paiement des frais suivants :
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Noranda, 1e 13 décembre 1983

Gouvornemot u OuéUoc
Ministère de Pt'nvironnement

"/ . fâUB Direction réflionalo
det'Abttlbl.'Témlscamli

Les Mines Camflo limitée
Bureau de 1a Mine
case postale 640
MALARTIC QC
JOY 1ZO

AI*attention de Monsieur Michel Sirois

OBJET: Certificat d'autorisation pour T extension du parc
de résidus de la mine Camflo

Fichier central :
N/Dossier : 220 C 82-10

Monsieur,

Suite a votre demande d'autorisation souimse 1< n novembre 1983, je
vous informe que, en vertu des pouvoirs qui me sont conférés par la Loi
de la qualité de T environnement, j'auton'se Texécut-iTn des travaux
décrits ci-dessous.

Les travaux autorisés par 1a présente seront effectués sur les lots
53-A, 54-A, 55-A, 56-A et 57-A, rang I, canton Malartic et les lots
57 et 58, rang X, canton Fournière, comté Abitibi.

Il s'aglt de travaux d'agrandissement du parc à résidus de la mine
Camfto et incluant:

la construction d'une route de contour d'environ^lOJOO pieds;

1e creusage d'un canal collecteur au pied des digues;

T empilement du matériel du canal à T intérieur de la route;

Tempilanent de roche de mine sur le maténet du canal;

- le débat d'accumulation des résidus de 1'usine par "spigotting";

1'addition d'un bassin de collection situé entre le parc à
résidus et 1'usine de traitement afin de recirculer au maxi-
mum cette eau usée à T intérieur de Tusine:

... /2
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.0 M. Michel Sirois -2- 1903-13-12

et suivant les précisions apportées par les documents mentionnés
d-dessous:

lettre de  datée du 25 février 1983;

document de support pour la demande d'autorisation pour
1'extension du parc de résidus de ta mine Camflo daté
du 6 octobre 1983;

revue des ressources biologiques de la région de Malartic
datée de octobre 1983;

lettre de  datée du 11 novembre 1983;

ainsi que les plans'et devis attenant 3 ces documents.

Le pH et le débit de Teffluent final devront être enregistrés en continu
et celui-ci devra rencontrer les exigences suivantes:

TABLEAU l

PARAMETRES

Arsenic total

Cadmium total

Cuivre total

Mercure total

Nickel total
Plomb total

Zinc total
Matière total en suspension

Huiles et graisses

pH
Cyanures totaux

CONCENTRATION MAXIMALE DE LA

MOYENNE ARITHMETI UE MENSUELLE

0,5

0, 05

OJ5
0, 001

0,3
0,2
0,5
25

15

5, 5 -
1.5

mg/1

mg/1

mg/t
mg/1

mg/1

mg/1

mg/1

"ig/1

mg/1

9,5
mg/1

... /3
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1983-12-13

TABLEAU II

FRE UENCE D'ECHANTILLONNAGE

PARAMETRES COL.ONNE l

Un échanti'llon tous
les jours si 1a con-
centration est égale
ou supérieure à:

Arsenic total 0, 50
Cadmium total 0, 050

Cuivre total 0, 15
Mercure total 0. 0010
Nickel total 0,3
Plomb total 0, 200
Zinc total 0, 50
Matière total
en suspension 25

Huiles et graisses 15

Cyanures totaux 1,5

mg/1

mg/1

mg/1

mg/1

mg/1

mg/1

mg/1

mg/1

mg/1

mg/1

COLONNE II

un échantillon une
fois par semaine si
la concentration
est égale ou su-
pëneure 8:

0, 25
0, 025

0, 10
0, 0005

0,2',
0, 100
0. 25

mg/1

mg/1

mg/1

mg/1

mg/l"
mg/1

mg/1

20 mg/1
10 mg/1

1. 0 mg/1

COLONNE III

un échantillon toutes
les deux (2) semaines
si la concentration est
égale ou supérieure 5:

0. 12
0, 010

0. 05

0, 0003

0,1
0, 050

0. 10

mg/1

mg/1

mg/1

mg/1

mg/1

mg/1

mg/1

15 mg/1
S mg/1

0, 5 mg/1

L'échantillonnage et l'analyse de Teffluent non dilué devront être effectués:

- quotidiennement, si au cours des 2 mois précédents, 1a moyenne
arithmétique de la concentration du ou des paramètres indiqués
au tableau 2 est égale ou supérieure 5 celle de la colonne Ï;

- une fois par semaine, si au cours des 2 mois précédents, la moyen-
ne an'thmëUque de la concentration du ou des paramètres indiqués
au tableau 2 est égale ou supérieure à celle de la colonne 2

- toutes les deux semaines, si au cours des 2 mois précédents, la
moyenne arUhmétique de 1a concentration du ou des paramètres
indiqués au tableau 2 est égale ou supérieure à celle de'l'a'colon-
ne 3;

- tous les 2 mois, si au cours des 2 mois précédents, la moyenne
arithmétique de 1a concentration du ou des paramètres indiqufis
au tableau 2 est inférieure à celle de la colonne 3;

. et les analyses n-quises devront Stro pffcctuCcs coiifoni^iiicnt aux
méthodes normalisées décrites dans lu dcmi&rf édition parue de

, Touyrage intitulé : "Standard Methods for thé Exaimnat'ion-of~Water
and Wastewater" publié conjointement par TAiiicrican Public Hcûlth
Association et la Water Pollution Control Fedoration.

... /4
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Tous les résultats seront expédiés au Directeur de la direction régionale
de TAbltibi-Témîscannngue.

Toutes les autres mesures de mitigation et de contrôle mentionnées dans les
ëtjdeset documents de soutien seront appliquées.

??s. ^r?va^x Peuvent. être entrepris à compter de 1a date"de 1a présente et
5?r?s 5v?ir °^te!?u îoït autr? aPP''obation ou autorisation'requise'
toute loi ou tout règlement le cas échéant. Il devront'être'exécuïés'con-

aux plass et devis 4êcrits ci-dessus et toute niodîficatïon'
éventuelle aux plans et devis doit être autorisée par'le soussïqné'a'vant
que les travaux ne soient exécutés.

Veuillez agréer. Monsieur. Texpression de nos sentiinents tes meilleurs.

Le sous-Ministre de
1"Environnement,

AF/ddr

e. e. : Ville de Malartic

ETUDIE ET APPROUVE PAR :

VERIFIE PAR :

par:
ANTONIO FLAtlAND
Directeur régional de
1'Abitibi-Témiscamingue

. 
R CHARD DUQUETTE
Responsable du secteur minier

PATRICIA HOULE
Secteur minier

original signé

original signé

original signé



Gouvernement du Québec
Ministère
cte l'Environnement

Bureau du sous-ministre

Sainte-Foy, le 20 mars 1995

MODIFICATION

Usine Camflo Inc.
Case postale 640
Malartic (Québec)
JOY 1ZO

N/Réf. ; 7610-08-01-70017-20
1104557

Objet: Certificat d*autorisation pour 1'extension du'parc
à résidus de 1a mine Camflo

Mesdames,
Messieurs,

La présente modification concerne te certificat d'autoruation
délivré le 13 décembre 1983 en vertu de T article 22 de 1a Loi
sur la qualité de T environnement (L. R. Q., chapitre Q-2), à
Tégard du projet décrit ci-dessous :

travaux d*agrandissement du parc à résidus de la mine Cam-
flo sur les lots 53-A, 54-A, 55-A, 56-A et 57-A, rang I,
canton Malartic et lesjots 57 et 58, rang X, canton Four-
ni ère, comté Abitibi.



MODIFICATION

-2-

N/Réf. : 7610-08-01-70017-20
1104557

A la suite de votre demande datée du 2 décembre 1994, reçue le
13 décembre 1994 et complétée le 6 février 1995, j'autorise, en
vertu de 1'article 122. 2 de ladite loi, les mùdlf1cat1ons sui-
vantes ;

remplacer -Les Mines Camflo Ltée" par "Usine Camflo Inc. ";
t

abroger les tableaux l et II incluant les précisions qui
s'y rattachent au certificat d'autorisation et les rempla-
cer par les tableaux 3. 3, 3. 3A et 3. 38 incluant les prèci-
sions qui s'y rattachent de 1a Directive aux industries
winières (019) du ministère de TEnvironnement et de la
Faune, entrée en vigueur le 29 mai 1989;

ajouter "L'effluent final sera situé à Textrémlté nord-
ouest du parc à résldus'no l" sur le 1ot 53, rang X, can-
ton Fourni ères.

La demande de modification et les documents suivants font partie
intégrante de la présente modification :

Lettre de . 3 février 1995, à 
 concernant 1a modification;

Lettre de  2 décembre 1994, à
 concernant la modification;

Demande de changement de raison sociale et de modification
au certif'cat d'autorisati n. Roche Ltée, novembre 1994,
24 p. et 3 annexes.

En cas de divergence entre ces documents, Tinformation contenue
au document le plus récent prévaudra.

La modification devra être réalisée conformément à cette demande
de modification et à ces documents.

En outre, ladite modification de certificat d'autorisation ne
vous dispense pas d'obtenlr toute autre autorisation requise par
toute loi ou tout règlement le cas échéant.

Le sous-ministre de T Environnement
et de la Faune,

Jean Pronovost

original signé

art. 53-54 art. 53-54
art. 53-54

art. 53-54
art. 53-54
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Gouvernement du Québec
Ministère de l'Environnement
Direction régionale
d® l'AblUbl-Témtecam. ^ye
et du NoreMu-Québec

Le 22 mars 1995

Usine Cauflo Inc.
Case postale 640
Halartic (Québec)
JOY 1ZO

N/Réf. : 7610-08-01-70017-2Û
1104557

Objet : Modification du certificat d'autorisation pour Tex-
tension du parc à résidus de la mine Camflo

^
a ^/<%

Madame,
Monsieur,

À la suite de votre demande reçue le 13 décembre 1994 et complétée
le 6 février 1995 relativement à la modification du certificat
d'autorisatlon cité en rubrique, vous trouverez c-i-joint la
modification du certificat d'autorisation délivré au nom'de "Usine
Camflo Inc. ".

Si de plus amples renseignements vous étaient utiles, n'hésitez pas
à communiquer avec nous.

Veuillez agréer. Madame, Monsieur, 1'expression de nos sentiments
les meilleurs.

.. :!,

;I?K

GUY Fuu^.,1
Directeur régional adjoint - Environnement
Service Industriel

GF/TS/dd

e. e. : M. André Vachon - Roche Ltée

p. j.

29. rue du Terminus Ouest
Rouyn-Noranda (Québec)
J9X2P3

Cn (upicr conllcnl !>0* «f libn-s rccycl*ci. liant lût. aprts caniommatiOfl

Téléphone: (819)762^6551
Télécopieur:'(819) 762-6685

REÇU le

238Ai?Sî<j95-

Rép:-

original signé
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4r
K.ICHMONT

Division Beaut'or

Mines Richmont inc.
776, chemin Perron
Val-d'Or (Qc)
J9P OC3
Tél. :819736-4581
Télec. :819736-2445
www.richmont-mines. com

Malartic, le 5 avril 2013

M. Bertrand Chartier

Ministère des Ressources naturelles

Unité de gestion de Val-d'Or
420, boulevard Lamaque
Val-d'Or (Québec) J9P 3L4

Référence : Numéro de client :21317834

Objet : Fin du bail minier 650

Monsieur,

Tel que discuté au téléphone plus tôt cette semaine, voici ci-joint les deux demandes de bail de
location de surface.

N'hésitez pas à communiquer avec moi pour tout renseignement complémentaire.

Veuillez agréer. Monsieur, mes sincères salutations.

PascalLav

Directeur environnement et développement durable
161, avenue Principale
Rouyn-Noranda, Québec J9X 4P6
819-797-2435 poste 257

p.j. : 2 demandes d'utilisation du territoire public; plan.

original signé
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Ressources
naturelles

Québec ÊÎÊS
Demande d'utilisation du territoire public

E3K3

A - IDENTITÉ DU DEMANDEUR

REMPLIR LE FORMULAIRE, LISEZ L'INFORMATION AU VERSO

de client (si vous êtes déjà un client du

Mme

NOM ET PRÉNOM OU PERSONNE MORALE (EN LETTRES MOULÉES)

DATE DE
NAISSANCE :

ANNÉE/MOIS/JOUR

2 A remplir s'il s'agit d'une personne morale, d'une association ou d'un groupe de personnes.

REPRÉSENTÉ(E) PAR : Lavoie, Pascal
NOM ET PRÉNOM DU REPRÉSENTANT

3 NUMÉROS DE TÉLÉPHONE Résidence ;
(Demandeur ou représentant) ^^ ̂ g1 g 797. 3435, poste 257

4
ADRESSE 161, avenue Princi aie

(Demandeur ou représentant) NUMÉRO RUE

Rouyn-Noranda
VILLE

Directeur environnement et dévelo ement durable
FONCTION

COURRIEL : plavoie @ richmont-mines.com

(Québec)
PROVINCE

Code postal : J9X 4P6

Modification du BM 650 en Bail de surface

Annexation pour la artie sud au Bail 999 802 existant

Numéro de lot rénové (numéro supérieur à 1 000 000) :

Désignation au cadastre non rénové

Canton, seigneurie, paroisse ou bassin .

Rang, bloc, territoire non divisé :

Lot, parcelle, partie :

Autres informations

Feuillet cartographique ;

Canton Malartic

Ran 1

Lots 55 A, 55 B, 55 C, Ran 1.

Nom du plan d'eau :

Municipalité ou MRC

4 Coordonnées : GPS D
Datum : Nad 27 D Nad 83 ^|

Nord : Est

32D01

N/A

Malartic

ou Autre (Voir le tableau en annexe)

Projection : UTM D MTM

ou Latitude :

Fuseau : 10

Longitude :

D - DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES

Voir le plan en annexe et les tableaux.

E - DÉCLARATION

Je déclare avoir pris e naissance de l'information au verso du formulaire ainsi qu'avoir fourni les renseignements exacts.

/-J ^"^<
Année Mois Jour

Ministère des Ressources naturelles 2013/04/01

original signé

art. 23-24



INFORMATION

1. Les renseignements personnels sont recueillis aux fins d'application des lois, des règlements et des
programmes sous l'autorité du ministre des Ressources naturelles.

2. Le ministère des Ressources naturelles ne délivrera un bail qu'à une seule personne physique ou qu'à une
seule personne morale incorporée. Dans le cas d'un groupe de personnes, un représentant doit être
nommé et le bail sera délivré à son nom. Il revient aux membres du groupe de prendre entente entre eux.

S'il s'agit d'un bail pour un usage communautaire sans but lucratif, le demandeur doit être une personne
morale.

3. Des frais d'administration non remboursables payables par chèque ou par mandat-poste à l'ordre du
ministre des Finances sont exigibles au moment de l'ouverture du dossier. Les frais sont de 27 $ auxquels
s'ajoutent la TPS et la TVQ (31,04 $).

4. Des frais d'administration de 320 $ auxquels s'ajoutent la TPS et la TVQ (367, 92 $) seront demandés pour
la location et l'achat d'une terre du domaine de l'Ètat, rechange de terres ou la délivrance de tout autre
droit à l'exception d'une autorisation pour la construction d'un chemin autre que forestier ou minier, d'un
stationnement, d'une aire de repos sans service ou d'une voie d'accès permettant la mise à l'eau d'une
embarcation.

5. Des frais d'administration de 320 $ auxquels s'ajoutent la TPS et la TVQ (367, 92 $) seront demandés pour
l'analyse d'une demande de location ou d'achat d'une terre de plus de un hectare à des fins commerciales
ou industrielles.

6. Les frais indiqués sont ceux en vigueur au 1er octobre 2010 et ils seront ajustés et arrondis au dollar près
au 1er avril de chaque année, selon la variation de l'indice moyen des prix à la consommation pour l'année
précédente en prenant comme base l'indice établi pour l'ensemble du Québec par Statistique Canada.

7. Pour tout renseignement supplémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec l'un des bureaux en région
du ministère des Ressources naturelles.

8. Le formulaire rempli et signé par le demandeur doit être retourné à l'endroit suivant :

Ministère des Ressources naturelles
Unité de gestion de Val-d'Or

420, boulevard Lamaque
Val-d'Or (Québec) J9P 3L4
Téléphone :819354-4611
Télécopieur : 819 354-4367

www. mrn. ou v. e. ça

Numéro de dossier ;

Plan d'eau ou projet

Frai. d'ouverture de dossier payes .

Remarque

Oui D

RÉSERVÉ AU MINISTÈRE
Numéro de client

Non

Feuillet cartographique

Mode d® paiement Comptant [_] Chaque Q Manaaî-po'ite

Ministère des Ressources naturelles 2013/04/01
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K.ICHMONT

Division Beaut'or

Mines Richmont inc.
776, chemin Perron
Val-d'Or (Qc)
J9P OC3
Tél. :819736-4581
Télec. :819736-2445
www.richmont-mines. com

Malartic, le 5 avril 2013

M. Bertrand Chartier

Ministère des Ressources naturelles

Unité de gestion de Val-d'Or
420, boulevard Lamaque
Val-d'Or (Québec) J9P 3L4

Référence : Numéro de client :21317834

Objet : Fin du bail minier 650

Monsieur,

Tel que discuté au téléphone plus tôt cette semaine, voici ci-joint les deux demandes de bail de
location de surface.

N'hésitez pas à communiquer avec moi pour tout renseignement complémentaire.

Veuillez agréer. Monsieur, mes sincères salutations.

PascalLav

Directeur environnement et développement durable
161, avenue Principale
Rouyn-Noranda, Québec J9X 4P6
819-797-2435 poste 257

p.j. : 2 demandes d'utilisation du territoire public; plan.
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Ressources
naturelles

Québec ÊÎÊS
Demande d'utilisation du territoire public

E3K3

A - IDENTITÉ DU DEMANDEUR

REMPLIR LE FORMULAIRE, LISEZ L'INFORMATION AU VERSO

de client (si vous êtes déjà un client du

Mme

NOM ET PRÉNOM OU PERSONNE MORALE (EN LETTRES MOULÉES)

DATE DE
NAISSANCE :

ANNÉE/MOIS/JOUR

2 A remplir s'il s'agit d'une personne morale, d'une association ou d'un groupe de personnes.

REPRÉSENTÉ(E) PAR : Lavoie, Pascal
NOM ET PRÉNOM DU REPRÉSENTANT

3 NUMÉROS DE TÉLÉPHONE Résidence ;
(Demandeur ou représentant) ^^ ̂ g1 g 797. 3435, poste 257

4
ADRESSE 161, avenue Princi aie

(Demandeur ou représentant) NUMÉRO RUE

Rouyn-Noranda
VILLE

Directeur environnement et dévelo ement durable
FONCTION

COURRIEL : plavoie @ richmont-mines.com

(Québec)
PROVINCE

Code postal : J9X 4P6

Modification du BM 650 en Bail de surface

Annexation pour la artie sud au Bail 999 802 existant

Numéro de lot rénové (numéro supérieur à 1 000 000) :

Désignation au cadastre non rénové

Canton, seigneurie, paroisse ou bassin .

Rang, bloc, territoire non divisé :

Lot, parcelle, partie :

Autres informations

Feuillet cartographique ;

Canton Malartic

Ran 1

Lots 55 A, 55 B, 55 C, Ran 1.

Nom du plan d'eau :

Municipalité ou MRC

4 Coordonnées : GPS D
Datum : Nad 27 D Nad 83 ^|

Nord : Est

32D01

N/A

Malartic

ou Autre (Voir le tableau en annexe)

Projection : UTM D MTM

ou Latitude :

Fuseau : 10

Longitude :

D - DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES

Voir le plan en annexe et les tableaux.

E - DÉCLARATION

Je déclare avoir pris e naissance de l'information au verso du formulaire ainsi qu'avoir fourni les renseignements exacts.

/-J ^"^<
Année Mois Jour

Ministère des Ressources naturelles 2013/04/01

art. 23-24

original signé



INFORMATION

1. Les renseignements personnels sont recueillis aux fins d'application des lois, des règlements et des
programmes sous l'autorité du ministre des Ressources naturelles.

2. Le ministère des Ressources naturelles ne délivrera un bail qu'à une seule personne physique ou qu'à une
seule personne morale incorporée. Dans le cas d'un groupe de personnes, un représentant doit être
nommé et le bail sera délivré à son nom. Il revient aux membres du groupe de prendre entente entre eux.

S'il s'agit d'un bail pour un usage communautaire sans but lucratif, le demandeur doit être une personne
morale.

3. Des frais d'administration non remboursables payables par chèque ou par mandat-poste à l'ordre du
ministre des Finances sont exigibles au moment de l'ouverture du dossier. Les frais sont de 27 $ auxquels
s'ajoutent la TPS et la TVQ (31,04 $).

4. Des frais d'administration de 320 $ auxquels s'ajoutent la TPS et la TVQ (367, 92 $) seront demandés pour
la location et l'achat d'une terre du domaine de l'Ètat, rechange de terres ou la délivrance de tout autre
droit à l'exception d'une autorisation pour la construction d'un chemin autre que forestier ou minier, d'un
stationnement, d'une aire de repos sans service ou d'une voie d'accès permettant la mise à l'eau d'une
embarcation.

5. Des frais d'administration de 320 $ auxquels s'ajoutent la TPS et la TVQ (367, 92 $) seront demandés pour
l'analyse d'une demande de location ou d'achat d'une terre de plus de un hectare à des fins commerciales
ou industrielles.

6. Les frais indiqués sont ceux en vigueur au 1er octobre 2010 et ils seront ajustés et arrondis au dollar près
au 1er avril de chaque année, selon la variation de l'indice moyen des prix à la consommation pour l'année
précédente en prenant comme base l'indice établi pour l'ensemble du Québec par Statistique Canada.

7. Pour tout renseignement supplémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec l'un des bureaux en région
du ministère des Ressources naturelles.

8. Le formulaire rempli et signé par le demandeur doit être retourné à l'endroit suivant :

Ministère des Ressources naturelles
Unité de gestion de Val-d'Or

420, boulevard Lamaque
Val-d'Or (Québec) J9P 3L4
Téléphone :819354-4611
Télécopieur : 819 354-4367

www. mrn. ou v. e. ça

Numéro de dossier ;

Plan d'eau ou projet

Frai. d'ouverture de dossier payes .

Remarque

Oui D

RÉSERVÉ AU MINISTÈRE
Numéro de client

Non

Feuillet cartographique

Mode d® paiement Comptant [_] Chaque Q Manaaî-po'ite

Ministère des Ressources naturelles 2013/04/01



79.

1,A MINE C^ffLO

Informations Générales sur les 0 érations et l'Environnement

La corn osition minêralo i ue du ininGrai

Il y a deux types de minerais à Caraflo, respectivement
appelé le minerai de porphyre et le rainerai de diorite. La pro-
duction de la mine vient à 90% du porphyre. Les principaux minë-
raux alimentant le moulin sont:

Feldspaths

Quartz

Sulfures

90%

5%

2% maximum

Les autres ainêraux sont la chlorite et la biotite.

Les matériaux dé lacés

Mort-terrain -Nil

e
n

b - Roches stériles

Production annuelle tonnes
Utilisées dans les chemins tonnes

et constructions diverses.

Stockage pour usage futur ^f
ou vente.

art. 23-24

art. 23-24
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e - Minerp.i

Production

Résidus utilisés

Placés dans les parcs

a déchets.

tonnes par année

.--'

tonnes par année

Le Traitement

L'usine traite  tonnes de minerai par jour par un

procédé de cyanuration simple. Les principaux réactifs sont:

Cyanures

Chaux

Poudre de zinc

Compose de plomb

Acide muriatique

Fer de broyage

0. 8 lb/tonne

1. 8 lb/tonne

0. 003 lb/tonne

0. 006 lb/tonne

0. 13 Ib/toQ^e

1. 5 Ib/tonne

La granulométrie finale des résidus est 72% plus petite
que 200 mailles et 50% inférieure a 325 mailles.

n

L eau

Deux barrages ont été construits sur un petit cours
d'eau coulant vers l'est dans le ruisseau Keriens. Ce cours
d'eau est un bassin de drainage naturel pour le terrain inareca-
geux situé au nord de la .ine. L'eau provient de ce cours d^eau
quand le débit est suffisant, autrement, la provision vient du
ruisseau Keriens.

(

l. ^

art. 23-24

art. 23-24

art. 23-
24
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Cette mine rccircule la plupart de se? eaux. Los eaux

résiduaires de la mine et des parcs a déchets sont déversées à

l'arrière du premier barrage ou la décantation prend place. Le

trop-plcin de co barrage s'accumule en arrière du deuxiêne barrage
ou l'eau est pompée pour usage a la mine et a l usine.

Eau pompée du cours d eau

Eau recirculeû

gallons/jour

gallons/jour

L* eau de la raine

La mine pompe  gallons par jour et sa qualité

n'est pas évaluée. Cette eau se mêle avec l'eau fraîche du cours
d'eau (quand il y a écoulement) et avec l'eau des parcs à déchets.

L'effluent des arcs à déchets

L'effluent des parcs à déchets est plutôt neutre, le pH
variant de 7. 2 à 7. 8. Les quantités de particules en suspension

et de cyanures sont extrêmeaent basses. Il n'y avait pas de don-
nées disponibles sur les métaux dissouts.

n

Cours d eau réce teur

Les eaux rêsiduaircs de la raine et des parcs a déchets

coulent dans le ruisseau Keriens et finalement, le lac DeMontigny.
En aval de l'affluent sur le ruisseau Keriens, l'eau naturelle
est acide et le rapport de la mine indique que l'eau résiduaire
amené le pH à une valeur presque neutre (6. 8).

art. 23-24

art. 23-24

art. 23-24



D
n

Parcs a dêch2ts

Les dépotoirs dû résidus sont situés sur un terrain raa-

récageux et couvrent une surface de 200 3crcs. Tout le terrain
est présentement utilise et jusqu'à présent, les digues sont très
basses sur le côté ouest et pourrait atteindre 20 pieds aux points
élevés.

En hiver, les résidus sont déversés dans le parc par
une conduite simple tandis que le "spigotting" est pratiqué durant
l'été.

Jusqu'à présent, les projets de récupération de terrains
n'ont pas été considérés, vu qu'il, n'y a pas de pollution causée
par le vent et que tous les. déchets sont hunides.



Comment effectuer une recherche de titres, sur un territoire choisi, par le biais du site 
GESTIM. 

 

Noter que Chemin de la mine Camflo n’étant pas une adresse postale précise, nous devons utiliser d’autres 
termes pour effectuer une recherche précise. Aussi, le site de la concession minière 522 sera-t-il utilisé. 

 

À partir d’un navigateur Google Chrome ou de Microsoft Edge, cliquer sur cet hyperlien pour accéder au site 
de GESTIM : Gestim 

Cliquer sur Consultation du registre. 

Accepter les conditions d’utilisation. 

Dans le menu, cliquer Consultation du registre, puis sur Recherche. 

Dans la section Numéro de titre, écrivez 522. 

 

 

 

 

 



Dans la section Type de titre, cocher Concession minière (CM). 

 

Au bas de l’écran, cliquer sur Rechercher. 

Sur la barre d’information, cliquer sur la rose des vents pour accéder à la carte interactive de GESTIM. 

 

Le téléchargement de la carte interactive de GESTIM peut prendre quelques secondes. Vous obtiendrez la 
carte, à l’échelle d’un numéro de feuillet (32D01) et la concession minière CM 522 sera délimitée par un 
cadrage rouge. 

 



En posant le curseur sur le territoire de la concession minière 522, vous obtiendrez quelques renseignements 
comme le numéro de feuillet, nom du détenteur du titre et son numéro d’intervenant, ainsi que l’état du site 
(Actif). En cliquant sur le territoire de la concession minière, vous obtiendrez la fiche technique du titre. Noter 
que les informations en vert sont téléchargeables en format PDF. Il est possible d’imprimer les documents en 
PDF. 

 

 



 

 

 

 



Il est aussi possible, à partir de la légende de la carte interactive, d’ajouter la couche des titres actifs et celle 
des titres historiques. Les titres actifs sont encadrés de bleu et les titres historiques sont encadrés de vert. 
Noter que comme pour la concession minière 522, vous pouvez générer une barre d’informations en posant le 
curseur sur un titre et voir la fiche technique du titre en cliquant sur le territoire du titre. 

 

 

Nous demeurons à votre disposition pour une assistance technique. 

 



   

  

  

   
 

 

 

 

 

 

 

 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités. 
 
Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par 
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. : 3 
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